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Transporteurs
Question écrite n° 41941

Texte de la question

M. Michel Hunault attire l'attention de M. le ministre de l'equipement, du logement, des transports et du tourisme
sur la situation particulierement difficile dans laquelle se trouvent les entrepreneurs du transport routier de
marchandises. Leur role est indispensable pour la performance de l'economie francaise et le bien-etre au
quotidien de chaque citoyen. Le « contrat de progres » qui avait ete signe entre les pouvoirs publics et les
professions tendait a construire un projet professionnel pour le transport routier de demain, Transport logistique
du XXIe siecle. Il lui demande si l'Etat est pret a donner suite aux revendications legitimement exprimees :
reconnaissance d'un gazole utilitaire pour le transport routier de marchandises ; harmonisations necessaires a
l'ouverture europeenne au 1er juillet ; parachevement du contrat de progres.

Texte de la réponse

Le projet de loi de finances pour 1997 prevoit une augmentation de la taxe interieure sur les produits petroliers,
sur le super sans plomb et sur le gazole, identique et limitee a 6 centimes par litre. Le prix du gazole en France
devrait ainsi rester dans la moyenne des prix en Europe et ne pas compromettre la competitivite des entreprises
francaise du transport routier des marchandises. En ce qui concerne le contrat de progres, le Gouvernement est
particulierement attache a la reussite de cette demarche qui engage durablement la profession, les
organisations syndicales de salaries, les chargeurs et les pouvoirs publics. C'est pour cette raison que les
services deconcentres de l'Etat ont ete mobilises pour que les dispositifs de controle et de sanctions
administratives existants soient pleinement operationnels, et afin que soient mises en oeuvre les dispositions
relatives a la transparence et a la diminution des heures effectuees prevues par l'accord social du 23 novembre
1994. Les entreprises qui continueraient a recourir a des pratiques inacceptables sur ce plan, et notamment en
matiere de non-respect de la reglementation en matiere de temps de service, s'exposent aux sanctions prevues
par les textes en vigueur. Il est en effet de la responsabilite de l'Etat de garantir a la profession, par une bonne
application des dispositifs de controle et de sanctions, que l'equite de la concurrence est respectee et que les
entreprises qui se placent en marge des regles en vigueur sont effectivement sanctionnees.
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